
Les organisations syndicales représentatives  
de la branche des laboratoires de biologie 
médicale extra-hospitaliers dénoncent une 
politique patronale qui dégrade les conditions 
de travail des salarié·es et l’accès aux soins 
pour la population. 

Depuis janvier 2024, aucune revalorisation 
salariale n’a été accordée. Aujourd’hui, les  
3/4 des salarié·es sont rémunéré·es au SMIC, 
ou à peine au-dessus, et déjà 8 coefficients 
conventionnels sont en dessous du SMIC.

Les suppressions de postes se multiplient,  
les mobilités forcées augmentent, les charges  
de travail explosent et les fermetures de 
sites ainsi que la concentration des plateaux 
techniques accélèrent la désertification de l’offre 
de biologie médicale de proximité, et dégradent 
la qualité du service rendu aux patients.

Cette situation est la conséquence directe d’une 
financiarisation massive du secteur, marquée  
par des rachats en chaîne et des montages de type 
LBO mettant en danger près de 50 000 emplois. 

Pendant la période COVID, les groupes de 
biologie privée ont bénéficié de financements 
publics importants de la Sécurité sociale. 
Aujourd’hui encore, les chiffres d’affaires 
progressent, les dividendes continuent  
d’être versés, mais les salaires stagnent.

Fin 2024, certains groupes ont même organisé 
deux lock-out, privant les patient·es d’examens 
pendant plusieurs jours et empêchant l’exercice 
du droit de grève des salarié·es.

Face à cette politique qui met en danger les 
salarié·es, les patient·es et l’accès aux soins 
sur les territoires, les organisations syndicales 
appellent à la mobilisation pour obtenir 
immédiatement des augmentations salariales, 
une révision de la grille conventionnelle,  
l’arrêt des suppressions de postes  
et le maintien d’une biologie médicale  
de proximité accessible à toutes et tous,  
et appellent à une GRÈVE NATIONALE  
DES LABORATOIRES DE BIOLOGIE 
MÉDICALE EXTRA-HOSPITALIERS, À PARTIR 
DU 4 MAI 2026 sur l’ensemble du territoire.

ACTIONNAIRES RASSASIÉS, 
SALARIÉ·ES MÉPRISÉ·ES !

Salarié·es des laboratoires de biologie médicale extra-hospitaliers

Le 4 mai 2026, l'ensemble des syndicats appelle  
à une mobilisation nationale, pour obtenir des augmentations  

de salaires, une révision de la grille conventionnelle,  
de meilleures conditions de travail et le maintien  

d’une biologie médicale de proximité. 
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